LES AVANTAGES DE L'ENTREPRISE INDIVIDUELLE

L'entreprise individuelle (EI) est la forme juridique la plus simple, la moins coûteuse et la plus facile à gérer. Pas de capital minimal à verser, pas de statuts à rédiger, et des frais de gestion et de comptabilité peu élevés.

En tant qu'exploitant individuel, vous êtes commerçant ou artisan en nom propre et relevez à ce titre des régimes sociaux des non-salariés : les cotisations sont un peu moins chères que dans le régime général des salariés, mais les prestations sont également moins complètes puisque vous n'avez pas droit à l'assurance-chômage.

Par ailleurs, l'entreprise individuelle vous permet, si vous le souhaitez et si votre chiffre d'affaires ne dépasse pas 76 300 euros (pour les activités de vente) ou 27 000 euros (pour les prestataires de services), d'opter pour le régime de la microentreprise : dans ce cas, vous n'êtes pas obligé de fournir un bilan au fisc et de rédiger chaque année une déclaration de bénéfices professionnels. Vos frais sont évalués forfaitairement à 68 % de votre chiffre d'affaires si votre activité est la vente ou à 45 % si vous êtes prestataire de services, et, surtout, vous êtes exonéré de toute TVA. Le régime de la microentreprise simplifie donc encore le fonctionnement de l'EI.

Bon à savoir : au régime de la microentreprise, toutefois, vous n'avez pas droit aux avantages des centres de gestion agréés et vous ne pouvez pas déduire un déficit professionnel éventuel de votre revenu global.

Le régime de la microentreprise, si vous y avez droit, simplifie la gestion administrative d'une entreprise individuelle.
LES LIMITES DE L'ENTREPRISE INDIVIDUELLE

L'entreprise individuelle présente un inconvénient de taille : vous êtes indéfiniment et solidairement responsable, sur vos biens propres, des dettes de l'affaire. Si vous faites faillite, vous pourrez donc avoir à rembourser les créanciers avec vos biens personnels ou ceux de votre ménage. L'une des façons de limiter ce risque est d’opter pour la société.

Autre inconvénient non négligeable : vous payez l'impôt sur le revenu sur la totalité du bénéfice que vous réalisez, que vous décidiez de garder ce bénéfice pour vous ou de le réinvestir dans l'affaire. L'impôt sur le revenu pénalise ainsi les exploitants qui veulent faire des réserves pour se développer, puisque ces réserves sont de toute façon fiscalisées.

Troisième désavantage : votre statut social et fiscal est celui des non-salariés. A rémunération égale, il coûte un peu moins cher que les charges salariales et patronales qui pèsent sur un salaire. Mais il vous oblige, pour obtenir une protection plus complète, à adhérer à un régime de prévoyance complémentaire et/ou à un régime d'assurance-chômage volontaire.

Bon à savoir : certaines activités sont réglementées et ne peuvent être exercées que sous une forme juridique déterminée (débits de tabac, professions judiciaires, par exemple).s de tabac, professions judiciaires, par exemple).
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